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1852, un Manuel d'etude des regles de l'escrime au fleuret et ä l'espadon. Cet

ouvrage, adoptö immödiatement dans loutes les ecoles et dans toutes les acade-

mies, est devenu classique en Russie. La langue russe elant peu repandue, ce

livre, malgre tout son merite, resta ä peu prös inconnu des amateurs d'escrime

des autres pays M. Tanera, editeur ä Paris, a cru faire chose utile en publiant
une edition frangaise, traduite sous les yeux de l'auteur, et imprimee, quant aux

gravures, avec la collection de bois qui a servi ä l'edition russe. La partie Irai—

tant du fleuret a reellement du mörite, quoique n'etanl pas ä la hauteur de Gri-
sier; celle traitant de l'espadon se reduit ä peu pres ä rien et ne meriterait möme

pas d'ötre mentionnee dans le titre du livre.

Nous accusons reception de la 3e partie de 1'Avenir de la cavalerie, par le

colonel baron d'Azömar, mais en prövenant que nous n'avons pas recu la 2".

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La commission des deux conseils chargee de preaviser sur la transformation

d'une partie de nos canons a du se röunir ä Thoune le 13 juin.
Le departement des postes a öte autorise ä diminuer de moitie la taxe postale

en faveur des officiers qui se rendront ä Lugano pour assister ä la föte des officiers.

Am£rique. — Des quinze Etats ä esclaves qui faisaient naguere partie de l'Union
americaine, onze ont proclamö leur Separation pour se grouper autour d'un nouveau
drapeau; ce sont: la Caroline du sud, la Georgie, la Floride, l'Albama, le Mississipi,
la Louisiane, le Texas, l'Arkansas, le Tennessee, la Caroline du Nord et la Virginie.

Trois autres sont ä la veille de suivre leur exemple, savoir le Kentucky, le
Missouri et le Maryland. En tout 14 Etats, lesquels constitueront prochainement une
confödöration puissante et prospöre, avec une population de 9 millions de blancs
et & millions de noirs.

Le Delaware, qui forme le quinzieme des Etats auxquels nous venons de faire
allusion, parait devoir etre definitivement acquis ä la Confederation du Nord ou aux
Etats-Unis proprement dits. II formerait dans la nouvelle Confederation un öle-
ment discordant, en ce que la majorite de sa population est imbue des preceptes
et des doctrines des puritains de la nouvelle Angleterre.

L'esclavage dans cet etat ayant pour ainsi dire accompli sa mission, est par
consequent sur le point de s'eteindre, sous l'empire möme des lois physiques qui re-
gissent les besoins et les tendances des sociötes modernes.

— Le congres reuni ä Montgomery a ordonne l'emission de 50 millions en obligations,

payables en vingt ans, ä 8 o/o l'interet.
Le gouvernement federal ne fera aucune attaque immediate. Le president Lincoln

döclarera la guerre ä toute puissance europeenne qui interviendrait dans le diffö-
rend, et il informe l'Espagne que si eile prend possession de Santo-Domingo, c'est
k ses risques et pörils. Le prösident accepte le code maritime du congrös de Paris
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de 1856, et accepte ögalement un rögiment de volontaires canadiens. Le gouverneur
du Kentucky defend aux troupes föderales confcdöröes de venir sur le territoire du
Kentucky, qui est neutre. Le blocus de Charleston a ötö levö. Le prösident Davis
est arrive a Pensacola et a ötö refu avec enthousiasme. Un steamer födörala dötruit
une batterie döfendant les approches du port de Norfolk.

— On donne les dötails suivants sur l'entree des troupes föderales dans la Vir-
ginie:

C'est dans la nuit du 23 mai que les troupes federales se sont mises en mouvement.

Elles se composaient des 2'1, 7°, 12?, 09° et 71e regiments de New-York, des

pompiers-zouaves d'Elsworth, des brigades de New-Jersey et du Michigan, et de

quelques troupes de Washington, formant en tout 13,000 hommes, en outre des

renforts envoyös ä la garnison du fort Monroe. On s'est avance en Virginie par trois
points, sur le long pont ä l'entree de l'aqueduc du Potomac, ä Georgetown et ä

Alexandrie. A deux heures du matin, les troupes föderales etaient maitresses de

tous les points qu'elles devaient occuper. La prise de possession d'Alexandrie a ete
executee avec un entrain remarquable par les zouaves du colonel Ellsworth. Cet

officier a ötö assassinö, dans Marshall-house, par le maitre meme de cet hötel,
nommö Jakson, au moment oü il descendait l'escalier, en tenant dans sa main un
drapeau des separatstes qu'il avait enlevö. Le meurtrier a ötö fusillö ä l'instant
möme, et l'un des zouaves lui a percö le corps d'un coup de baionnette.

On pensait que les separatstes seraient attaques k Sewall's Point par le genöral
Butler et le commodore Stringham, et l'on s'attendait ä une rösistance söricuse de

leur part; les correspondances estiment ä quinze mille hommes les forces du Sud

etablies entre Norfolk et Sewall's Point.
— Les nouvelles de fin mai annoncent que les forces föderales occupent les bords

virginiens du Potomac, ä partir de Washington jusqu'ä Alexandria, sans pour cela
ötre inquietöes par les söparatistes. Des reconnaissances ont öte envoyöes du fort
Monroe jusqu'au-delä de la ville de Hampton.

Vaud. — Le bataillon vaudois n° 45, qui a assistö ä l'öcole centrale de Thoune,
est rentrö dimanche dernier k Lausanne. Ce bataillon a laisse les meilleurs Souvenirs

chez les chefs superieurs qui l'ont eu sous leurs ordres. II s'est fait remarquer
par l'aptitude de ses officiers et par l'excellente discipline des soldats. Une seule

chose a pu lui nuire momentanement, c'est la bigarrure rösultant des modifications

apportees l'annöe derniere dans l'hjbillement et l'öquipement de l'armöe föderale.

II semble que l'Etat eüt bieu pu faire le sacrifice de noircir les buffleteries, de

möme qu'on l'a fait dans d'autres cantons. Nous esperons qu'en tout cas il n'y aura

pas de buffleterie blanche dans le bataillon de chasseurs qui ira aux manceuvres
du Saint-Gothard.

Dans sa söance du 22 mai 1861, le Conseil d'Etat a nomme M. Bonnard, Jean-
Cösar, k Romainmotier, l«r sous-lieutenant de chasseurs de gauche n» 1 de reserve
du 5e arrondissement. — Le 27, M. Cavin, Louis-Gaspard, ä Montreux, 2<* sous-
lieutenant de mousquetaires n° 1 de reserve du l«r arrondissement. — Le 28, M.

Lugrin, Frödöric, au Lieu, ler sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 d'ölite du 5«

arrondissement. — Le 29, M. Fontannaz, Adalbert, ä Cossonay, 2<i sous-lieutenant
dans la compagnie d'artillerie de parc n° 1, arrondissements n°s 1, 2, 3 et 7. — Le
1er juin, M. Quinche, Louis, ä Fiez, 2<t sous-lieutenant de grenadiers no 2 de
röserve du 6e arrondissement. — Le 7, M. Mercier, Emile, ä Lausanne, 2d sous-lieutenant

dans la batterie attelöe no 2, arrondissement no 3.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE-SIMMEN, C1TE-DERR1ERE, 3.


	Nouvelles et chronique

